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I. Synthèse sur le Projet HUAMSI
Le projet HUAMSI dont le nom signifie « Huduma ya Afia ya msingi » en swahili ou « soins de santé primaire », est un projet mis en œuvre depuis mai 2021 au Nord-Kivu dans les zones de santé (ZS) de Butembo et Beni, par un consortium de 4 organisations dirigé par l’ONG CARE International en RDC (soit CARE international en RDC et PPSSP pour la ZS de Butembo, et World Vision International et FEPSI/RDC pour la ZS de Beni). Financé par l’Agence Française de Développement (AFD), le projet vise deux objectifs spécifiques : 
· La réduction de la morbi-mortalité maternelle et infanto-juvénile par la revitalisation des services de santé au niveau primaire et secondaire et la participation communautaire ; 
· L’amélioration des capacités des autorités sanitaires à piloter les services de soins de santé et renforcer la résilience du système de santé à faire face aux épidémies. 
Le projet HUAMSI est mis en place sur 36 mois et vise à atteindre les résultats ci-après :  
i. Une amélioration de la disponibilité et de la qualité des services de santé primaires et secondaires offerts dans les 2 hôpitaux généraux de référence et les 34 CS des deux zones, bénéficiant aux 717 427 femmes, filles, hommes et garçons autochtones, retournés ou déplacés qui seront touchés par l’intervention. 200 personnels de santé seront renforcés et bénéficieront de formations/recyclages et de renforcement continu lors des supervisions ; 
ii. Une réduction de la morbidité et de la mortalité maternelle et infanto-juvénile grâce aux activités de santé promotionnelles, préventives et curatives liées à la SSR, la planification familiale, l’autonomisation économique des femmes et à la lutte et la prise en charge des VBG, pour 101 250 femmes en âges de procréer (de 15 à 49 ans), 134 236 enfants de moins de 5 ans et 283 935 filles, garçons et adolescentes de 5 à 14 ans ; 
iii. Une gestion et un fonctionnement des services de soin de santé primaire et secondaire renforcés, améliorant les conditions de travail des personnels de santé travaillant dans les 36 FOSA ciblées et des membres des équipes-cadre des BSZS, permettant une allocation efficiente des ressources allouées à la santé ; 
iv. Une amélioration de la redevabilité et de la gouvernance en termes de santé par le renforcement de la participation communautaires et des mécanismes existants. Les RECO, 481 CAC et les 34 CODESA des deux zones seront redynamisés, formés et plus inclusifs, améliorant les capacités et l’autonomie des communautés dans les activités de santé préventives et promotionnelles ;
v. Un renforcement des mécanismes de prévention et de riposte aux épidémies pour assurer de manière pérenne les capacités des autorités sanitaires et des communautés ciblées à faire face aux chocs épidémiques.
Le projet HUAMSI prévoit dans son plan de suivi et évaluation de réaliser sur les deux zones de santé quatre recherches-action, ainsi qu’une recherche sur les accouchements non institutionnels. 
Les présents TDR concernent l’une des recherches-actions prévues pour la ZS de Beni et mise en œuvre par World Vision International en RDC. 
II. [bookmark: _Toc142381548]Contexte 
La République Démocratique du Congo a signé de nombreux accords internationaux relatifs à la protection du droit à la santé[footnoteRef:1]. En dépit de la signature et la ratification de ces accords, le droit à la santé n’a jamais été un droit protégé stricto sensu et la population congolaise rencontre en permanence de grandes difficultés pour accéder aux soins. Au Nord-Kivu, l'accès aux soins de santé primaire reste un véritable problème pour une grande partie de la population.  [1:  (Source : Loi n° 18/035 du 13 décembre 2018 fixant les principes fondamentaux relatifs à l'organisation de la Santé publique, Chapitre 2).] 

Sur la base de l’état des lieux réalisé par CARE et World Vision International entre avril et mai 2021, sur 488 464 personnes de la ZS de Beni, seulement 46% soit 229 325 personnes ont pu accéder aux soins, contre 54% soit 259 139 personnes qui continuent de rencontrer des obstacles[footnoteRef:2] . Il en est ressorti que les deux régions sont particulièrement vulnérables et touchées par des crises et conflits récurrents, qu’ils soient sécuritaires (présence de nombreux groupes armés) ou sanitaires (épidémies, mortalité maternelle et néonatale, insécurité alimentaire). Les populations sont confrontées à des risques de protection importants (violences basées sur le genre, exploitation, recrutement forcé) dans une zone difficile d’accès pour les acteurs humanitaires. Les femmes et les filles sont plus vulnérables car fortement discriminées dans ce contexte volatil. Par conséquent, les deux zones sont frappées d’une morbi-mortalité élevée due aux difficiles conditions de vie exacerbées par la faible disponibilité et qualité des services de santé. [2:  (Source : Rapport des données SNIS du DHIS2 2021).] 

En parallèle de ces risques, les services de santé accusent en effet un faible taux d’utilisation. Cela s’explique d’une part du fait de leur coût, rédhibitoire pour les ménages les plus vulnérables.
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet HUAMSI dans la ZS de Beni, il a été observé que, dans beaucoup des structures sanitaires publiques, l’accès aux soins médicaux est conditionné au préalable à un paiement dont le coût est souvent élevé pour les patients. De ce fait, certains patients partent sans payer les soins médicaux, et d’autres sont retenus de manière prolongée, faute de capacité à payer les structures sanitaires. Une enquête de vulnérabilité réalisée en avril-mai 2022 dans la ZS de Béni par FEPSI RDC avait révélé que 70% des ménages ont un revenu mensuel inférieur à 30$, contre 16% ayant un revenu compris entre 31$ et 50$ par mois. En outre, selon le Programme Alimentaire Mondial, le panier de dépense minimum d’un ménage en juillet 2020, pour la seule ville de Béni, était estimé à 248.695 Franc Congolais, soit 124,3 dollars américain par mois[footnoteRef:3]. Ce même rapport indique également qu’environ 72% de la population se rend à pied dans les structures de soins pour se faire soigner, faute de moyens pour prendre un moyen de transport (ex :  taxi-moto).    Près de 23% utilisent le taxi-moto et 5% demandent le secours auprès de voisins pour se faire accompagner aux soins. [3:  Cf. Analyse du Minimum Expenditure Basket / Panier de Dépenses Minimum (MEB) -Juillet 2020- en République démocratique du Congo, voir annexe, https://docs.wfp.org/api/documents/WFP-0000120028/download/ consulté le 08 mai 2022.] 

De plus, l’insécurité grandissante, réduit l’accès des populations à leur moyen de subsistance, ce qui aggrave leurs difficultés d’accès aux soins. Ainsi, les populations ne peuvent plus accéder à leurs champs ou à récolter et font face à une perte de source de revenus financiers. Cela renforce leur vulnérabilité lorsqu’il faut payer pour accéder aux soins de santé. Les patients souffrant de maladies chroniques et qui nécessitent une prise en charge au long cours mais aussi les personnes avec de situations nécessitant une prise en charge en urgence (femmes enceintes ayant besoin d’une césarienne) et les enfants font également face à des difficultés d’accès aux soins faute de moyens financiers.
D’autre part la mauvaise perception de la qualité des services de santé de la part de la majorité des acteurs communautaires poussent certaines familles à recourir directement à l’automédication ou à la médecine traditionnelle. Ainsi, faute d’accès facile des communautés aux structures de santé primaires, 7% des personnes interrogées dans la ZS de Béni ont déclaré qu’elles se soignent à la maison, contre 71,3% dans des structures sanitaires (mais souvent après avoir tenté l’automédication), 9% des personnes enquêtées ont déclaré qu’elles prient Dieu pour implorer la guérison, 6,9% ne font rien et 5,8% recourent aux tradipraticiens. Enfin, les systèmes de santé des deux zones (ZS de Béni et Butembo) ont démontré peu de résilience face aux chocs épidémiques successifs, et notamment de la maladie à virus Ebola (MVE), qui ont achevé d’affaiblir l’organisation et la confiance dans les services de santé au Nord Kivu. 
Face à cette situation, certaines formations sanitaires publiques proposent des soins gratuits à un nombre limité des personnes identifiées comme les plus vulnérables, selon les critères définis par la Zone de Santé de Beni. Mais les malades sont souvent exposés à des complications, parfois mortelles, car arrivant dans les centres de santé et/ou hôpitaux de la ZS à un stade trop avancé de la maladie et dans de nombreux cas après avoir été pris en charge par de petits dispensaires et pharmacies ne répondant pas aux normes sanitaires.
III. [bookmark: _Toc142381549]Objectifs 
1. Objectif global de la recherche action
Dans le cadre du projet HUAMSI pour un système de santé plus résilient aux chocs épidémiologiques, il est prévu une recherche-action en zone de santé de Beni, sur l’accès aux soins de santé primaire et opportunités pour les communautés de la Zone de Santé de Beni ». Cette recherche-action sera réalisée entre le 13 Novembre 2023 au 12 Décembre 2023, dans l’objectif d’identifier les principales barrières à la base de l’inaccessibilité des populations aux services de santé primaire et afin d’établir une stratégie de réponse dans la zone de santé de Beni.
World Vision International en RDC, partenaire du projet HUAMIS, recherche un Consultant et/ou un Cabinet de consultance ou une Université pour mener cette recherche-action ; 
2. Objectifs spécifiques de la recherche action.
	N˚	
	Objectifs spécifiques de la recherche action :	
	Résultats attendus de la recherche action :

	01
	Identifier les principales barrières à la base de l’inaccessibilité des populations aux soins de santé primaire dans la Zone de Santé de Béni 
	Les principales barrières à la base de l’inaccessibilité des populations aux soins de santés primaire sont identifiées dans la Zone de Santé de Béni 

	02
	Déterminer le taux actuel de l'accessibilité des populations aux soins de santé primaire dans la Zone de Santé de Béni 
	Le taux actuel d’accessibilité des populations aux soins de santé primaire dans la Zone de Santé de Béni est déterminé

	03
	Relever les conséquences de l'inaccessibilité des populations aux soins de santé primaire dans la Zone de Santé de Beni 
	Les principales conséquences de l'inaccessibilité des populations aux soins de santé primaire sont relevées dans la Zone de Santé de Beni 

	04
	Faire une analyse approfondie (FFOM/SWOT) sur les Forces, Faiblesses, Menaces et Opportunités qui s’offrent pour les communautés de la Zone de Santé de Béni d’accéder aux Soins de Santé Primaire dans les Formations Sanitaires ;
	Une analyse approfondie (FFOM/SWOT) sur les Forces, Faiblesses, Menaces et Opportunités qui s’offrent pour les communautés de la Zone de Santé de Béni d’accéder aux Soins de Santé Primaire a été conduite ;

	05
	Etablir sur la base des opportunités identifiées une stratégie d’intervention en réponse aux problèmes observés dans la Zone de Santé de Béni 
	Une stratégie d’intervention en réponse aux problèmes observés est bien établie dans la Zone de Santé de Béni ; 

	06
	Proposer des mesures correctives/mitigations tenant compte des recommandations du rapport de la recherche action axé sur le thème : « l’accès aux Soins de Santé Primaire : Barrières et Opportunités pour les communautés de la Zone de Santé de Béni »
	Des mesures correctives/mitigations tenant compte des recommandations du rapport de la recherche action axé sur le thème : « l’accès aux Soins de Santé Primaire : Barrières et Opportunités pour les communautés de la Zone de Santé de Béni » sont proposées ;   





IV. [bookmark: _Toc142381550]Méthodologie	
Le Consultant, le Cabinet de consultance ou l’Université devra : 
· Présenter dans son offre technique, une méthodologie viable basée sur une conception descriptive avec une approche combinant des analyses qualitatives et quantitatives permettant d'adopter une vision holistique sur le thème : « L’accès aux soins de santé primaire : barrières et opportunités pour les communautés de la Zone de Santé de Béni » ;
· Réaliser une analyse approfondie sur les Forces, Faiblesses, Menaces et Opportunités (FFOM/SWOT) qui s’offrent pour les communautés de la Zone de Santé de Béni d’accéder aux soins de santé primaire. 
Pour des raisons d’assurance-qualité, ladite méthodologie devra respecter la règle et les étapes sur lesquelles reposent les normes de conduite d’une recherche-action, et devra faire l’objet d’une validation par l’Equipe MEAL de World Vision International DRC Zone Est. 
Le Consultant, Cabinet de consultance ou Université devra éclairer à travers la note technique de son offre, les différentes catégories des principales parties prenantes (tant primaires que secondaires) qui devront obligatoirement être impliquées dans la recherche action.
La méthodologie de la recherche-action devra clairement expliquer la manière dont elle est sensible à la pandémie de la Covid-19, à l’Epidémie de la Maladie à Virus Ebola, au Genre et à la lutte contre les Conflits dans la Zone de Santé de Béni.
V. [bookmark: _Toc142381551]Tâches attendues et livrables associés 
L’équipe du projet HUAMSI/Beni accompagnera le Consultant retenu pour la recherche-action tout au long de la mise en œuvre de toutes les tâches sans mettre en péril, bien sûr, son indépendance et son objectivité. 
1. Phase préparatoire :
Le Consultant, le Cabinet de consultance ou l’Université, aura pour tâche de : 
· Procéder à une revue de toute la documentation qui lui sera mise à disposition ; 
· Produire une analyse actualisée du contexte sur le niveau d’accès des populations de la ZS de Béni aux soins de santé primaire ; 
· Préparer un plan de travail conjointement avec l’équipe du projet HUAMSI et identifier les parties prenantes clés ; 
· Finaliser la définition de la méthodologie de la recherche-action, y compris la définition des questions de recherche et l'élaboration des outils de collecte des données applicables à la thématique. 
· Livrable 1 : Le rapport de démarrage de la recherche et les outils applicables.
2. Travail sur terrain :
Le travail sur le terrain aura lieu dans toutes les aires de santé ciblées par le projet HUAMSI sous le lead du Consultant, Cabinet de consultance ou l’Université, en collaboration avec l’équipe MEAL HUAMSI/WVI ; 
Le Consultant, Cabinet de consultance ou l’Université devra, avec le soutien de l'équipe du projet et le partenaire étatique d’implémentation du projet (ZS de Béni) : 
· Recruter localement les chercheurs locaux/collecteurs et/ou enquêteurs journaliers issus des acteurs communautaires de la santé (RECO) ; 
· Leur dispenser une formation qui devra porter sur l’approche méthodologique qui sera utilisée pour la recherche-action ainsi que sur les outils de collecte des données ;  
· Tester le questionnaire sur le terrain avec les différents groupes cibles à travers une recherche pilote ou pré-recherche action, et éventuellement proposer des ajustements à la méthodologie et les outils sur la base des leçons apprises lors de cette recherche pilote (avec l’accord de l’équipe MEAL de WVI/RDC);  
· Conduire la collecte proprement dite d’information sur le terrain. 

WVI et le Consultant Cabinet de consultance ou l’Université se mettront d’accord sur le nombre des Co-chercheurs, enquêteurs et/ou collecteurs à sélectionner, les barèmes de paiement à utiliser et le nombre de jours de prestation. 
· Livrables 2 : Un module de formation des équipes de terrain/agents chercheurs/collecteurs/enquêteurs ;
· Livrable 3 : Un rapport de collectes d’information dans le cadre de la Recherche Action. 
3. Analyse des données :
[bookmark: _Hlk138078634]L’analyse des données de la recherche-action devrait inclure une analyse des contradictions éventuelles entre les données qualitatives et quantitatives collectées. Ici, WVI s'attend à ce que toutes les données soient triangulées. Le Consultant, Cabinet de consultance ou l’Université devra également prendre en considération les séries de commentaires de l'équipe cadre de la ZS de Beni et les commentaires de l’équipe du projet HUAMSI/Beni.  
Livrable 4 : Un draft de rapport préliminaire de la recherche-action. 

4. Mise en Place d’un Plan d’Action communautaire :
Une séance de planification sera organisée de manière participative avec les parties prenantes à la recherche-action en vue de la mise en place d’un Plan d’action communautaire visant la transformation des attitudes, comportement et pratiques indésirables. 
· Livrable 5 : Un Plan d’Action communautaire visant à assurer la surveillance des déterminants de la santé et de l’amélioration du comportement ; attitudes et pratiques nocives à la santé des populations est mis en place.
5. Restitution :
En attendant la production du rapport final de la recherche-action, un débriefing sera organisé par le Consultant, Cabinet de consultance ou l’Université à l’intention de l’équipe de mise en œuvre du projet HUAMSI/Beni et de l’ECZS de Beni sur le déroulement et l’aboutissement de ladite Recherche Action en Zone de Santé de Beni. 
Des recommandations seront formulées au regard des résultats obtenus et seront présentés par l’équipe en charge de la recherche-action. À la suite de cela, une série d’intervention plus adaptées seront projetées par le projet HUAMSI/Beni, au bénéfice des communautés dans la Zone de Santé de Beni. Des moyens créatifs de présentation des résultats sont encouragés, par exemple en utilisant un support audiovisuel.
· Livrable 6 : Support de présentation intégrant les recommandations.  

6. Rédaction d’un rapport final de la recherche action :
Un rapport final de la recherche-action, en version française et en format papier et électronique viendra consacrer la fin de cette recherche-action, le rapport sera partagé avec le Project Manager HUAMSI / WVI qui partagera la version finalisée avec le Coordinateur du projet HAUMSI et l’Agence Française de Développement (AFD). 
· Livrable 7 : Un rapport final intégrant les commentaires et annotations des acteurs impliqués en version MS Word, PDF PowerPoint et la base Excel d’analyse d’information avec un plan d’action détaillé seront soumis à World Vision International, qui le soumettra ensuite à Care International RDC.





VI. [bookmark: _Toc142381552]Chronogramme  
La durée de prestation du Consultant est de 30 jours fractionnée par le Consultant, Cabinet de Consultance ou Université en fonction du chronogramme dans la période allant du 13 Novembre 2023 au 12 Décembre 2023 
Les 30 jours couvrent la période de formation des enquêteurs, de collecte de données sur le terrain, d’élaboration et de remise du rapport. 
	N°
	Activités de la recherche action
	Lieu
	Date limite pour l’exécution
	Responsable

	1
	Début publication de l’offre ; 
	Beni
	Le 24 Octobre 2023
	World Vision

	2
	Date limite pour la réception des propositions ; 
	Beni
	Le 07 Novembre 2023 
	World Vision

	3
	Ouverture des offres et sélection ; 
	Beni
	Du 08 au 12 Novembre 2023 
	World Vision

	4
	Signature du contract ; 
	Beni
	Le 12 Novembre 2023  
	World Vision

	5
	Réunion technique avec le consultant (y compris pour validation de la méthodologie, outils et questionnaire applicable pour la recherche-action ; 
	Beni
	Le 13 Novembre 2023
	World Vision

	6
	Démarrage proprement dite de la recherche-action sur terrain (sur base du chronogramme d’activités jadis élaboré par le consultant) ; 
	Beni
	Le 14 Novembre  2023
	Consultant

	7
	Remise du premier draft du rapport détaillé et présentation des résultats ; 
	Beni
	Du 18 au 22 Decembre 2023
	Consultant

	8
	Remise du rapport final ; 
	Beni
	Le 29 Decembre  2023
	Consultant



NB : La gestion de mouvements du Consultant, Cabinet de Consultance ou Université et de l’équipe d’enquêteurs revient à la responsabilité du Consultant, Cabinet de Consultance ou Université. Le Consultant, Cabinet de Consultance ou Université est responsable de sa sécurité et de toute son équipe impliquée dans la collecte des données. 
VII. [bookmark: _Toc142381553]Conditions de travail 
Le Consultant, devra mener la recherche-action en toute indépendance pour ce qui concerne le travail de sélection des co-chercheurs/enquêteurs/collecteurs, les déploiements, analyse et rapportage.
Le Consultant, le Cabinet de consultance ou Université aura la possibilité de consulter des documents pour conduire cette recherche action. Les principaux documents qui seront examinés/consultés comprendront : 
· Le rapport de diagnostic initial du projet HUAMSI, le rapport de l’évaluation Baseline du projet HUAMSI, le rapport de l’enquête de vulnérabilité, le cadre logique du projet HUAMSI (si pertinent), la note conceptuelle du projet HUAMSI ainsi que tous les autres documents dont il aura besoin pour la bonne réalisation de ladite recherche-action. 
· Les canevas SNIS (Système National d’Information Sanitaire) en lien avec les données communautaires dans la ZS de Beni.
Le Consultant, Cabinet de consultance ou Université sélectionné pour la conduite de la recherche-action sera responsable des aspects logistiques pour la réalisation de l’activité. 
Cependant, il peut travailler, pour certaines étapes de la mise en œuvre, dans le Bureau local de World Vision International Béni et obtenir de la part du Management du Projet HUAMSI une assistance là où elle est jugée nécessaire.

VIII. [bookmark: _Toc142381554]Rôles et responsabilités 

L’Équipe du Consultant et/ou Cabinet des consultants/Université devra :  
1)  L’Equipe du Consultant et/ou Cabinet des consultants/Université devra :
· Développer la méthodologie de l’étude (en précisant le mode de collecte des données, la taille de l’échantillon, la méthode d’échantillonnage, la validité de l’étude, le seuil de confiance ainsi que la marge d’erreur calculée…….…)
· Elaborer un budget global de la recherche-action prenant en compte toutes les dépenses liées à la recherche-action, y compris les aspects logistiques et sécuritaires ; 
· Coordonner l’ensemble des opérations programmatiques liées à l’étude (déplacements, etc.) et superviser le bon déroulement de chaque étape tout au long du processus de la recherche-action ;
· Assurer la production du module et la formation des enquêteurs notamment sur la méthodologie de l’étude et l’utilisation des différents outils afférents à la recherche-action ;
· Concevoir les outils appropriés de collecte des données, assurant une collecte effective et efficiente des données, etc et tout le processus de collecte des données sur le terrain ; 
· Assurer le contrôle général de la qualité des données tout au long de la recherche-action ;
· Veiller à ce que tous les documents et résultats liés à l’enquête (questionnaires, lignes directrices sur la formation, documents et manuels, rapports, carnet de données, etc.) soient correctement archivés tout au long de l’étude ;
· [bookmark: _Hlk138080076]Organiser régulièrement les réunions de mise au point avec les enquêteurs et superviser directement le processus de recherche-action ; 
· Interagir activement avec les membres des structures communautaires (CAC) sur l’analyse SWOT de l’étude ; 
· Organiser une séance de planification participative avec les parties prenantes à la recherche-action, en vue de la mise en place d’un Plan d’action communautaire ; 
· Assurer la rédaction et faire une présentation aux équipes du projet HUAMSI avec l’ECZ Beni des premiers résultats de la recherche-action, et intégrer leurs éventuels commentaires avant la transmission du rapport définitif à World Vision International RD. Congo ;
· Le Consultant / Cabinet de consultance / Université s’engage également à respecter les normes internationales sociales (OIT) et environnementales (conventions de protection de l'environnement), conformément aux lois nationales applicables.
2) L’équipe Programme Assurance Qualité de World Vision International devra :
· Organiser une réunion d’orientation du Consultant, Cabinet de consultance ou Université ;
· Faire la revue du contrat de consultance en collaboration avec le Project Manager et s'assurer que les normes de conduite de la recherche action sont respectées conformément aux règles et étapes d’une recherche action ;
· Valider le plan de travail et la méthodologie du Consultant, Cabinet de consultance ou Université ;
· S’assurer que la qualité des livrables proposés par le Consultant, Cabinet de consultance ou Université est satisfaisante ;  
· Examiner et approuver les outils de la recherche action proposés pour la collecte d’information, y compris la méthodologie avec les avis du Project Manager HUAMSI ZS de Béni ;
· Participer à la formation des agents chercheurs/enquêteurs/recenseurs et s’assurer de leur déploiement dans la communauté de la ZS de Béni ;
· Valider le rapport final de la recherche action ;
· [bookmark: _Hlk138080171]Mettre à la disposition du Consultant, toute la documentation nécessaire dont il a besoin pour la bonne compréhension du projet HUAMSI ;
· Mobiliser la communauté, l’équipe-cadre de la zone de santé, et les parties prenantes communautaires ;
· Fournir tout le soutien nécessaire au Consultant, pour s’assurer de l'achèvement de la recherche-action dans les temps impartis.
IX. [bookmark: _Toc142381555]Budget
Le Consultant, le Cabinet de consultance ou Université proposera dans son offre financière un budget détaillé pour la conduite de la recherche action qui inclura notamment : les coûts logistiques et sécuritaires relatifs aux déplacements de l’équipe ; 
Pour garantir le respect des procédures de passation de marché en accord avec les règles du bailleur, le budget proposé doit être discuté avec l’équipe des achats de World Vision DRC East Zone et le Département MEAL de World Vision International/EZO pour Assurance Qualité. Après accord des différentes parties, le budget proposé sera considéré comme le budget définitif retenu pour la conduite de la recherche action.
X. [bookmark: _Toc142381556]Profil requis
Le Consultant et/ou les consultants membres du Cabinet de consultance ou Université doivent tous respecter les conditions suivantes : 
· Excellente connaissance de la Zone d’intervention du projet et très bonne connaissance des langues locales (Swahili et Kinande) ; 
· Avoir au minimum un diplôme de Master dans les domaines/filières d’étude ci-après : santé publique, développement rural, développement international, sociologie, philosophie, anthropologie, politique, communication et développement, statistique et autres ;
· Avoir déjà conduit des recherches action (minimum 2), études et/ou enquêtes dans un domaine similaire dans la région du Grand Nord-Kivu ;
· Avoir une connaissance avérée dans la collecte mobile des données ;
· Avoir une bonne connaissance de la zone d’intervention (zone de santé de Béni) ;
· Avoir l’esprit et le sens de redevabilité ; 
· Ne pas avoir d’antécédents de fraude et/ou d’abus sexuels ;
· Maîtrise obligatoire du français (langue du rapport) 
· La maîtrise des langues locales (Kinande et Kiswahili) est un atout ;
· Être capable de faire un rapport fiable et répondant aux attentes d’une recherche action et aux attentes d’une recherche scientifique.
XI. [bookmark: _Toc142381557]Procédure de soumission des offres
Le Consultant et/ou le Cabinet de consultance/Université, qui répond aux critères listés ci-dessus, doit envoyer un dossier de candidature qui inclut :
1). Une lettre de manifestation d’intérêt ;
2). Une proposition technique incluant : la compréhension des termes de référence, la description de la méthodologie et le calendrier de la réalisation effective de la recherche action tenant compte des normes de prévention contre la Covid-19, Ebola et des conflits ;
3). Une proposition financière pour la conduite de la recherche action conforme, en USD, détaillant le nombre de jours et les coûts journaliers ; 
[bookmark: _Hlk141375018]4). Fournir une liste des rapports similaires déjà réalisés et fournir des informations sur les détails techniques (méthodologie, contexte, objectif, commanditaire de l'étude, référence du client) ; 
5). Un Curriculum Vitae (ou des CV des Consultants pour les Cabinets de consultance ou Universités) mis à jour et qui met en exergue les qualités et expériences similaires du ou des candidat(es) consultant(es) en lien avec la présente consultance ;
6). Trois personnes de référence (contact mail et téléphonique) issues des organisations avec lesquelles le Consultant et/ou le Cabinet de consultance ou Université a eu à travailler dans le cadre des activités similaires ou comparables à celles décrites dans le présent dossier.
7). La déclaration d’intégrité fournie en annexe au présent TDR remplie et signée.

Le(s) Consultant(s) et/ou le Cabinet de Consultance/Université, qui répondent(nt) aux critères/ profils listés ci-haut, doivent manifester l’intérêt en envoyant un mail à l’adresse :  drc_procurments@wvi.org au plus tard le 3 Novembre 2023 à 14h. Un lien de soumission leur sera envoyé par notre système COUPA ou ils devront attache tous les documents de l’offre. 

NB 1: Les dossiers incomplets ne seront pas considérés.

NB 2: Tout(e) candidat(e) ayant contribué à la mise en œuvre du projet HUAMSI en tant que salarié d’une des structures impliquées dans la mise en œuvre ou tout autre motif de conflit d’intérêt conduira également à l’exclusion d’une candidature.

XII. [bookmark: _Toc142381558]Evaluation et sélection des candidatures

Critères d’éligibilité administratifs (listés par statut des candidats) : 
Pour les Consultants (professions libérales / consultants individuels) : 
· Notification d’impôt 
· Avoir un compte bancaire enregistré sous le nom du consultant car toutes les transactions financières ne seront effectuées qu’à ce nom.
Pour les Cabinets de consultance / entreprises 
· Notification d’impôt
· Attestation fiscale
· Registre de commerce/RCCM
· Identification nationale
· Numéro d’impôt, Autorisation de fonctionnement, Attestation fiscale en cours de validité ou toute autre preuve du dernier paiement d’impôt
· Avoir un compte bancaire enregistré sous le nom commercial de l’entreprise car toutes les transactions financières ne seront effectuées qu’à ce nom commercial de l’entreprise


Pour les Universités, centres de recherche & associations
· Notification d’impôt
· Statuts notariés
· Certificat d’enregistrement (division des affaires sociales/Division de la justice/division du plan
· Personnalité juridique ; Arrêté du gouverneur ou du ministère national de tutelle et/ou de la Justice ou F92 pour les ASBL
· Numéro d’impôt, Autorisation de fonctionnement, Attestation fiscale en cours de validité ou toute autre preuve du dernier paiement d’impôt
· Avoir un compte bancaire enregistré sous le nom de l’institution/Universités car toutes les transactions financières ne seront effectuées qu’à ce nom.
Le contrat sera attribué au Consultant, Cabinet de consultance ou Université dont l'offre aura été évaluée et aura reçu la note la plus élevée selon la méthode de sélection sur l’ensemble préétabli des critères (techniques, financiers et administratifs) pondérés.
· La pondération retenue, pour l’évaluation de l’offre technique est de 70% ;
· La pondération retenue, pour l’évaluation de l’offre financière est de 30% ;
	N˚
	 Critères appréciation technique des candidatures 
	Note/70

	01
	Avoir au minimum un diplôme universitaire de master en Santé publique, Développement rural, Développement international, Sociologie, Philosophie & Anthropologie, Communication & Développement, Statistique ou tout autre domaine pertinent  
	10 points

	02
	Avoir plus de huit ans (8) années d’expériences professionnelles dans les conduites des Recherches Actions, Etudes, Enquêtes dans un domaine similaire dans le Grand Nord-Kivu;  
	10 points

	03
	Avoir déjà produit plusieurs articles, livres et/ou publications scientifique dans les revues nationales et internationales avec accent mis sur les capacités d’analyses et de production des réflexions/orientations stratégiques de haut niveau ;
	10 points

	04
	Faire preuve de clarté et de logique dans la proposition technique (méthodologie, synchronisation, etc.) suivant les normes pour obtenir les livrables ; 
	15 points

	05
	Avoir une parfaite maitrise des logiciels de collecte de données et d’analyse des données ; 
	5 points

	06
	Avoir une bonne connaissance du contexte de la Zone de Santé de Beni et des enjeux liés au Renforcement du Système de Soins de Santé Primaires et Secondaire ; 
	10 points

	07
	Avoir une excellente compréhension de la mission, des TDR
	10 points

	
	Total évaluation technique




	70 points

	N° 2
	Critères d’appréciation financière 
	Note/20

	 
	Le consultant, Cabinet de consultance ou Université fait sa proposition financière en USD suivant le tableau des coûts. Il doit proposer un montant forfaitaire et présenté dans le tableau des coûts la ventilation de ce montant forfaitaire.
	



I. [bookmark: _Hlk119942789]Annexes

ANNEXE 1 : Structure du rapport final de la recherche- action  

Après échanges et restitution, un rapport détaillé de 30 pages maximum hormis les annexes, devra sur base de sa structure contenir les éléments suivants :

Le Rapport de recherche-action axé sur le thème : « L’Accès aux Soins de Santé Primaire : Barrières et Opportunités pour les communautés de la Zone de Santé de Béni », devrait avoir la structure suivante :
1. Page de couverture (1 page) :  incluant les logos du projet y compris de l’AFD et de l’Ambassade de la France 
2. Sommaire/Table des matières (1 page) ;
3. Remerciements (1 page) ;
4. Glossaire / Liste des acronymes (1 page) ;
5. Une brève présentation de la mission de la Recherche Action (contexte et justification) (1 page)
6. Introduction (1 page) : présentant les informations générales du projet ; 
7. Description et contexte sanitaire de la région en lien avec la recherche action (1-2 pages) ; 
[bookmark: _Hlk115398813]8. Problématique de la recherche action (1 page) ;
9. Résumé de la Recherche Action (2 pages) ;
10. Tableau récapitulatif des résultats de la recherche-action (max 2 pages) ;
11. Etude / Background (max 2 pages) ;
12. Méthodologie (max 1 pages) (mode de collecte des données, la taille de l’échantillon, la méthode d’échantillonnage, la validité de l’étude, le seuil de confiance ainsi que la marge d’erreur calculée…
13. Constants/Résultats de la recherche-action (max 10 pages) ;
14. Conclusion et Recommandations de la Recherche Action (3 pages maximum) ;
15. Orientations stratégiques, plan d’action et de mitigation vis-à-vis de la thématique de recherche « L’Accès aux Soins de Santé Primaire : Barrières et Opportunités pour les communautés de la Zone de Santé de Béni » (1 page maximum) ;
16. Annexes (inclure autant de copies que nécessaire de tous les outils, photos, listes des agents chercheurs/collecteurs/enquêteurs, calendrier de la Recherche Action, les transcriptions de discussion (autant de pages que nécessaires dans un fichier zip) sous forme des documents séparés.





ANNEXE 2 : Déclaration d’intégrité, d’éligibilité et de responsabilité environnementale et sociale
Intitulé de l'offre ou de la proposition 	(le "Marché")
A: 	(le "Maître d'Ouvrage")

1. Nous reconnaissons et acceptons que l'Agence Française de Développement (l'"AFD") ne finance les projets du Maître d'Ouvrage qu'à ses propres conditions qui sont déterminées par la Convention de Financement qui la lie directement ou indirectement au Maître d'Ouvrage. En conséquence, il ne peut exister de lien de droit entre l'AFD et notre entreprise, notre groupement, nos fournisseurs, entrepreneurs, consultants et sous-traitants. Le Maître d'Ouvrage conserve la responsabilité exclusive de la préparation et de la mise en œuvre du processus de passation des marchés et de leur exécution. Selon qu’il s’agit de marchés de travaux, de fournitures, d’équipements, de prestations intellectuelles (consultants) ou d’autres prestations de services, le Maître d'Ouvrage peut également être dénommé Client ou Acheteur.

1. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu'aucun des membres de notre groupement, ni de nos fournisseurs, entrepreneurs, consultants et sous-traitants, n'est dans l'un des cas suivants :
2.1	Être en état ou avoir fait l'objet d'une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de sauvegarde, de cessation d'activité, ou être dans toute situation analogue résultant d'une procédure de même nature ;
2.2	Avoir fait l’objet:
1. D'une condamnation prononcée depuis moins de cinq ans par un jugement ayant force de chose jugée dans le pays de réalisation du Marché, pour fraude, corruption ou tout délit commis dans le cadre de la passation ou de l'exécution d'un marché (dans l’hypothèse d’une telle condamnation, nous disposons de la possibilité de joindre à la présente Déclaration d’Intégrité les informations complémentaires qui permettraient de considérer que cette condamnation n’est pas pertinente dans le cadre du Marché) ;
1. D’une sanction administrative prononcée depuis moins de cinq ans par l’Union Européenne ou par les autorités compétentes du pays dans lequel nous sommes établis, pour fraude, corruption ou tout délit commis dans le cadre de la passation ou de l'exécution d'un marché (dans l’hypothèse d’une telle sanction, nous pouvons joindre à la présente Déclaration d’Intégrité les informations complémentaires qui permettraient de considérer que cette sanction n’est pas pertinente dans le cadre du Marché) ;
1. D'une condamnation prononcée depuis moins de cinq ans par un jugement ayant force de chose jugée, pour fraude, corruption ou pour tout délit commis dans le cadre de la passation ou de l'exécution d'un marché financé par l'AFD ;
2.3	Figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies, l'Union Européenne et/ou la France, notamment au titre de la lutte contre le financement du terrorisme et contre les atteintes à la paix et à la sécurité internationales ;
2.4	Avoir fait l’objet d’une résiliation prononcée à nos torts exclusifs au cours des cinq dernières années du fait d'un manquement grave ou persistant à nos obligations contractuelles lors de l'exécution d'un marché antérieur, sous réserve que cette sanction n’ait pas fait l’objet d’une contestation de notre part en cours ou ayant donné lieu à une décision de justice infirmant la résiliation à nos torts exclusifs ;
2.5	N’avoir pas rempli nos obligations relatives au paiement de nos impôts selon les dispositions légales du pays où nous sommes établis ou celles du pays du Maître d'Ouvrage ;
2.6	Être sous le coup d'une décision d'exclusion prononcée par la Banque Mondiale et figurer à ce titre sur la liste publiée à l'adresse électronique http://www.worldbank.org/debarr (dans l’hypothèse d’une telle décision d’exclusion, nous pouvons joindre à la présente Déclaration d’Intégrité les informations complémentaires qui permettraient de considérer que cette décision d’exclusion n’est pas pertinente dans le cadre du Marché) ;
2.7	Avoir produit de faux documents ou s’être rendu coupable de fausse(s) déclaration(s) en fournissant les renseignements exigés par le Maître d'Ouvrage dans le cadre du présent processus de passation et d’attribution du Marché.
1. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu'aucun des membres de notre groupement ni de nos fournisseurs, entrepreneurs, consultants et sous-traitants, n'est dans l'une des situations de conflit d'intérêt suivantes :
3.1	Actionnaire contrôlant le Maître d'Ouvrage ou filiale contrôlée par le Maître d'Ouvrage, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l'AFD et résolu à sa satisfaction.
3.2	Avoir des relations d'affaires ou familiales avec un membre des services du Maître d'Ouvrage impliqué dans le processus de passation du Marché ou la supervision du Marché en résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l'AFD et résolu à sa satisfaction ;
3.3	Contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire ou consultant, être placé sous le contrôle de la même entreprise qu'un autre soumissionnaire ou consultant, recevoir d'un autre soumissionnaire ou consultant ou attribuer à un autre soumissionnaire ou consultant directement ou indirectement des subventions, avoir le même représentant légal qu'un autre soumissionnaire ou consultant, entretenir directement ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire ou consultant nous permettant d'avoir et de donner accès aux informations contenues dans nos offres ou propositions respectives, de les influencer, ou d'influencer les décisions du Maître d'Ouvrage ;
3.4	Être engagé pour une mission de prestations intellectuelles qui, par sa nature, risque de s'avérer incompatible avec nos missions pour le compte du Maître d'Ouvrage ;
3.5	Dans le cas d'une procédure ayant pour objet la passation d'un marché de travaux, fournitures ou équipements :
1. Avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plans, calculs et autres documents utilisés dans le cadre de la procédure de passation du Marché ;
1. Être nous-mêmes, ou l'une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l'être, par le Maître d'Ouvrage pour effectuer la supervision ou le contrôle des travaux dans le cadre du Marché. 
1. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, pour participer à une procédure de mise en concurrence, nous certifions que nous jouissons d'une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles du droit commercial.
1. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d'Ouvrage, qui en informera l'AFD, tout changement de situation au regard des points 2 à 4 qui précèdent.
1. Dans le cadre de la passation et de l'exécution du Marché :
6.1	Nous n'avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvre déloyale (action ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d'obtenir un bénéfice illégitime.
6.2	Nous n'avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvre déloyale (action ou omission) contraire à nos obligations légales ou réglementaires et/ou nos règles internes afin d'obtenir un bénéfice illégitime.
6.3	Nous n'avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas, directement ou indirectement, à (i) toute Personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l'Etat du Maître d'Ouvrage, qu'elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu'elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre Personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre Personne définie comme agent public dans l'Etat du Maître d'Ouvrage, un avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un acte dans l'exercice de ses fonctions officielles.
6.4	Nous n'avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas, directement ou indirectement, à toute Personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre Personne ou entité, afin qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un acte en violation de ses obligations légales, contractuelles ou professionnelles.
6.5	Nous n'avons pas commis et nous ne commettrons pas d'acte susceptible d'influencer le processus de passation du Marché au détriment du Maître d'Ouvrage et, notamment, aucune pratique anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à limiter l'accès au Marché ou le libre exercice de la concurrence par d'autres entreprises.
6.6	Nous-mêmes, ou l'un des membres de notre groupement, ou l'un des sous-traitants n'allons pas acquérir ou fournir de matériel et n'allons pas intervenir dans des secteurs sous embargo des Nations Unies, de l'Union Européenne ou de la France.
6.7	Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par l'ensemble de nos sous‑traitants les normes environnementales et sociales reconnues par la communauté internationale parmi lesquelles figurent les conventions fondamentales de l'Organisation Internationale du travail (OIT) et les conventions internationales pour la protection de l'environnement, en cohérence avec les lois et règlements applicables au pays de réalisation du Marché. En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d'atténuation des risques environnementaux et sociaux lorsqu’elles sont indiquées dans le plan de gestion environnementale et sociale fourni par le Maître d'Ouvrage.
1. Nous-mêmes, les membres de notre groupement, nos fournisseurs, entrepreneurs, consultants et sous-traitants, autorisons l'AFD à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation et à l'exécution du Marché et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par l'AFD.

Nom : 	En tant que : 	
Dûment habilité à signer pour et au nom de[footnoteRef:4] :	 [4:  	En cas de groupement, inscrire le nom du groupement. La personne signant l’offre, la proposition ou la candidature au nom du soumissionnaire, le consultant ou le candidat joindra à celle-ci le pouvoir confié par le soumissionnaire, le consultant ou le candidat.] 

Signature:	

En date du: 	
	
[1]
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